
Comment bien remplir les formulaires 
d’antécédents judiciaires 
Important : Le formulaire « Consentement éclairé » doit être obligatoirement rempli 
tandis que le formulaire « Déclaration du dossier criminel » doit être rempli seulement 
si vous avez quelque chose à déclarer.

- Remplir tous les champs. Si l’un d’eux ne s’applique pas à votre situation, 
inscrire « S.O. ». 

- Fournir une copie lisible de 2 pièces d’identité émises par le gouvernement 
(détails à la section D).

- Éviter que la demande soit retournée en consultant les précisions suivantes :

Section B
Raison de la vérification de casier judiciaire

Cette section est pré-remplie par un représentant de l’employeur.

Lisez la section et consentez à ce qu’une recherche soit 
effectuée dans le Répertoire national des casiers judiciaires
de la GRC et dans la Banque de données d’enquête CIPC. 

5. Signature du demandeur
Apposez votre signature électronique.
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Section C
Consentement éclairé

Assurez-vous que les informations soient les mêmes que
sur la copie des 2 pièces d’identité jointes à votre formulaire. 

1. Nom à la naissance
Votre nom de famille et/ou prénom ont-ils changé depuis                               
votre naissance? Si oui, complétez le champs.

2. Sexe
Inscrivez celui mentionné sur votre certificat de naissance.
Cette information sert uniquement à vous identifier légalement.
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Section A
Renseignement personnels

3. Numéro(s) de téléphone
Inscrivez votre numéro de téléphone principal.

4. Adresse(s) précédente(s) 
Non obligatoire.



Votre identité doit être vérifiée par un mandataire témoin remplissant l’une 
des conditions suivantes :

• Être un employé du CSSP.

• Être commissaire à l’assermentation dûment autorisé et certifié.

• Être un témoin indépendant :

- N’est pas lié par le mariage, le sang ou une relation intime
- Est âgé d’au moins 18 ans
- Connaît la personne personnellement depuis un minimum de 2 ans.              

Il est en mesure de confirmer certaines caractéristiques, telles que:
son nom, son âge approximatif, son lieu de naissance, sa description 
physique et une partie de son historique personnel

Il doit confirmer que la personne qui signe le consentement est bien celle 
mentionnée sur les pièces d’identité. Il pourrait être contacté afin de 
confirmer s’il a bien effectué la vérification décrite.

Lisez les instructions et remplissez-le
seulement si vous avez quelque chose à déclarer.

6. Le témoin doit compléter cette section en y inscrivant son nom, celui de la 
personne dont l’identité est vérifiée et le type des 2 pièces d’identité avec photo 
vérifiées.

∗ Une copie d’une seule pièce d’identité avec photo pourrait être acceptée 
exceptionnellement dans certains cas (exemples : nouvel arrivant, étudiant 
sans permis de conduire ni passeport, etc.). La pièce d’identité sans photo doit 
alors être récente (pas plus que 6 mois).

Elle doivent provenir de la liste suivante :

- Permis de conduire (délivré par une province ou un territoire canadien)
- Permis de conduire d’un pays étranger
- Passeport canadien ou d’un pays étranger
- Carte de citoyenneté canadienne
- Carte de résident permanent (CRP)
- Certificat du statut d’Indien
- Autorisation d’acquisition d’armes à feu (AAAF)
- Carte d’identité de l’Institut national canadien pour les aveugles (INCA)
- Carte d’identité d’employé municipal, provincial ou fédéral
- Carte d’identité de membres de la famille de militaires
- Carte Nexus
- Carte d’assurance-maladie avec photo
- Carte étudiante avec photo, certificat de naissance et carte NAS acceptés 

exceptionnellement

Section D
Vérification de l’identité
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